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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-52757

Département(s) de publication : 35
 Annonce n° 26-52757

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 26-51121
22/05/2026Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

SPL CONSTRUCTION PUBLIQUE D'ILLE-ET-VILAINENom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

81378068100025N° National d'identification : 
THORIGNE-FOUILLARD CEDEXVille : 

35236Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

35Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

PRESTATIONS DE DEMENAGEMENT DANS LE CADRE DES TRAVAUX DE Intitulé du marché : 
RENOVATION DU COLLEGE CLOTILDE VAUTIER A RENNES

63100000Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

La consultation porte sur des prestations de déménagement dans le Description succincte du marché : 
cadre des travaux de rénovation du collège Clotilde Vautier à Rennes. Les spécifications 
administratives et techniques sont détaillées au Cahier des Clauses Particulières. Les prestations ne 
permettent pas l'identification de lots distincts. La présentation de variantes à l'initiative du 
soumissionnaire n'est pas autorisée. La consultation ne comporte pas de Prestations Supplémentaires 
Eventuelles (PSE). En référence à l'article L. 2111-1 du code de la commande publique, le Département 
d'Ille-et-Vilaine met en œuvre, à chaque fois que cela est possible, dans le cadre de ses marchés, un 
dispositif visant à favoriser l'emploi. Dans ce contexte, le présent marché comporte des conditions 
particulières d'exécution concernant l'insertion sociale et professionnelle conformément aux 
dispositions prévues au règlement de consultation. Financement sur le budget de la SPL Construction 
Publique d'Ille-et-Vilaine - paiement direct - prix global et forfaitaire révisable. Acomptes dans les 
conditions prévues au contrat. Aucune forme de groupement n'est imposée par le pouvoir 
adjudicateur. Cependant, en cas d'attribution du marché à un groupement conjoint, le mandataire du 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-52757
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-52757


2/2

groupement sera solidaire, pour l'exécution du marché, de chacun des membres du groupement pour 
ses obligations contractuelles à l'égard de l'acheteur, en application de l'article R. 2142-24 du code de 
la commande publique.

Se référer au règlement de la consultationCritères d'attribution : 

Section 4 - Informations rectificatives

La date de la visite est décalée au MERCREDI 17 JUIN 2026 à 14h00. Les modalités pour s'inscrire 
et participer à cette visite sont détaillées au règlement de la consultation. En conséquence, la 
date limite de remise des offres est décalée au LUNDI 29 JUIN 2026 à 16h00.

29/05/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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